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Le Professeur Jean-Yves Gauvrit élu pour un second mandat à la Présidence 

de la nouvelle Commission Médicale d’Etablissement du CHU de Rennes 

Mardi 19 novembre 2024, suite au renouvellement de la Commission Médicale d’Etablissement du CHU 

de Rennes, le Professeur Jean-Yves GAUVRIT, neuroradiologue, a été élu à la tête de la CME pour un 

deuxième mandat. Le docteur Amélie RYCKEWAERT, pédiatre a été élue première Vice-Présidente et 

le Professeur Olivier DECAUX, PU-PH dans le service d’hématologie clinique, second Vice-Président. Le 

docteur Sonia ISSLAME praticien hospitalier en anesthésie réanimation et le Professeur Renaud 

BOUVET, chef du service de médecine légale et pénitentiaire seront également membres du directoire. 

 

Après des études de Médecine à Poitiers, le Professeur Jean-Yves Gauvrit 

a suivi une formation de radiologue au CHU de Lille pendant 15 ans puis se 

spécialise en neuroradiologie diagnostique et thérapeutique dans le 

service des Professeurs Pruvo, chef du service de neuroradiologie et 

Leclerc. De 2001 à 2004, il a été praticien hospitalier et chef du service de 

radiologie au CH Sambre-Avesnois à Maubeuge. Il a également travaillé 

pendant plusieurs mois dans le service de neuroradiologie du Centre 

Hospitalier Sainte Anne à Paris, avec le Professeur Meder et Oppenheim, 

sur de nouvelles techniques d'IRM et dans le Department of Neuroradiology du NYU Hospital à New York, 

chez le Professeur Law, sur l'imagerie des tumeurs du cerveau. 

Arrivé au CHU de Rennes en 2007, le Professeur Gauvrit a développé son expertise au sein de l’établissement 

pour y créer une unité de neuroradiologie interventionnelle.  Chef de service de radiologie et imagerie 

médicale du CHU de 2015 à 2020, il a également exercé les fonctions de Chef du Pôle imagerie et 

explorations fonctionnelles sur la même période.  

De gauche à droite : Professeur Olivier 

DECAUX, docteur Amélie RYCKEWAERT, 

professeur Jean-Yves GAUVRIT, 

docteur Sonia ISSLAME, 

professeur Renaud BOUVET.  
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Très impliqué au niveau national dans le domaine de la télé imagerie, de l’innovation en santé et de 

l’intelligence artificielle, le Professeur Jean-Yves Gauvrit fut également l’un des créateurs du CREBEN 

(Centre Régional d’Expertise Breton en Neuroradiologie), qui a permis le développement de la prise en 

charge de l’AVC en Bretagne, à Brest et à Vannes notamment, avec l’ouverture de centres de 

thrombectomie. Il a aussi mise en place une plateforme collaborative de télé radiologie régionale Trebeizh 

incluant des radiologues privés et publiques. 

Il est membre permanent de l'unité Empenn, structure de recherche mixte INRIA, INSERM, CNRS Université 

de Rennes, dont les thématiques sont centrées autour de l’imagerie médicale, la neuroinformatique et les 

cohortes de population avec comme cible la détection et le développement de biomarqueurs d'imagerie 

pour les maladies du cerveau. Il est également directeur de la plateforme de recherche en imagerie Neurinfo. 

Membre de la CME du CHU depuis 2011, il a été le référent médical du projet #NouveauCHURennes dès sa 

phase de conception et siégeait à ce titre au directoire. En 2020, il est élu Président de la Commission 

Médicale d’Etablissement. Son premier mandat a été marqué par la crise COVID, par le projet de 

construction du centre chirurgical et interventionnel et la préparation de celui du nouvel Hôpital Femme-

Mère-Enfant, éléments clés du Nouveau CHU et par le copilotage de la qualité et sécurité des soins avec la 

visite de l’HAS qui a abouti à la certification  avec la mention "Haute qualité des soins » en 2022. 

La nouvelle CME a été élue avec un taux de participation en augmentation par rapport à l’élection de 2020 

et un renouvellement de la moitié de la CME ; la parité de la commission est en augmentation (48% de 

femmes et 52 % d’hommes contre 34% vers 66% à la dernière élection). 

Le Pr Gauvrit a affirmé qu’il aura à cœur de partager l’expérience acquise ces quatre dernières années pour 

piloter par la communauté et qu’une présidence devait être accompagnée de sens, d’un projet et de 

méthode. Il a partagé les axes forts du pilotage pendant ces 4 prochaines années comme porter les enjeux 

du nouveau CHU, et tous les professionnels impliqués dans ces changements majeurs que vont constituer 

les ouvertures du Centre Chirurgical et Interventionnel, puis de l’Hôpital Femme-Mère-Enfant, intensifier 

l’investissement dans le territoire autour de projets médico-soignants déployés par filières car il s’agit d’un 

enjeu d’égalité d’accès aux soins, se mobiliser encore et toujours autour de la promotion d’une meilleure 

qualité de vie au travail et de la lutte contre toutes les discriminations déjà portées pendant le premier 

mandat, définir une nouvelle stratégie médicale du parcours de soins et de la gestion des lits 

d’hospitalisation médicaux et chirurgicaux et élaborer un projet de cancérologie global en lien avec 

l’objectif de l’Institut Régional de Cancérologie. Il insiste également sur l’engagement nécessaire plus encore 

vers le juste soin et le développement de la sobriété en réponse aux enjeux éthiques et à l’urgence 

climatique.  
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Le Docteur Amélie Ryckewaert est praticien hospitalier en pédiatrie et spécialisée en néphrologie 

pédiatrique. Après avoir fait ses études de médecine à Lille, elle rejoint le CHU de Rennes en 2003 pour y 

faire son internat de pédiatrie puis est nommée chef de clinique assistant en 2008 dans le service des grands-

enfants puis praticien hospitalier aux urgences pédiatriques. Le Dr Ryckewaert est aussi responsable du 

service des consultations externes de pédiatrie et du centre de compétences des maladies rénales rares de 

Bretagne. Elle est référente médicale pour la construction du futur hôpital Femme-Mère-Enfant.  

Le Professeur Olivier Decaux, a rejoint le CHU de Rennes en 1996 pour son internat. Après une formation 

initiale en Médecine interne, il exerce depuis plusieurs années dans le service d'Hématologie clinique du CHU 

de Rennes où il est particulièrement impliqué dans la prise en charge des patients atteints de myélome 

multiple et autres maladies associées aux gammapathies monoclonales. Il est engagé à la CME depuis 2008. 

Il a été président de la COPS (commission de la permanence des soins) pendant 9 ans et a intégré le 

directoire en 2021.  

Le Docteur Sonia Isslame est praticien hospitalier en réanimation chirurgicale.  Franco-comorienne, elle a 

été sensibilisée très jeune aux enjeux de sobriété et d’accès aux soins. Elle exerce en réanimation chirurgicale 

et participe à la coordination hospitalière des prélèvements d’organes. Ses activités de soins critiques lui ont 

permis de mesurer l’importance d'une organisation hospitalière optimisée avec des soignants formés et 

c’est naturellement qu’elle s’est engagée à la CME dès 2018. En 2020, le Pr Gauvrit lui a confié la présidence 

de la Commission Vie hospitalière et Attractivité.  

Le Professeur Renaud Bouvet, chef du service de médecine légale et pénitentiaire depuis 2016, s’est investi 

auprès des institutions hospitalo-universitaires dans des domaines qui s’articulent assez naturellement avec 

sa discipline. Il est impliqué dans la commission DIHAMSS (Discrimination, harcèlement, maltraitance, 

violences sexuelles et sexistes) de la Faculté de médecine, dont il assume la responsabilité depuis janvier 

2024, et dans la commission mixte CHU – Faculté sur le cumul d’activités accessoires qu’il préside depuis 

2023. Il assure également depuis 2019 une mission d’assistance à l’établissement et aux collègues médecins 

dans la gestion du contentieux de la responsabilité.  

 


